o

AGIR
AVEC LE SuD

Formulaire d’ordre permanent pour lutter contre la faim

a compléter, a signer et d remettre d votre banque

Je choisis de verser tous les mois a partir du / / (date du premier versement)
lasommedeO7€,010€ 020€0u ________ € (montant de votre choix)

de mon compte _ - -

sur le compte 310-0151415-84 de SOS Faim - 4 rue aux Laines - 1000 Bruxelles
code IBAN : BEO3 3100 1514 15 84 et code BIC : BBRUBEBB
Communication : soutien aux actions de SOS Faim - INT

Prénom Nom

Adresse N° Boite

Code postal Localité

Je peux a tout moment modifier ou mettre un terme a cet ordre en avertissant ma banque.

Fait le / / Signature :

Si le cumul annuel de vos dons faits a SOS Faim atteint 40 € ou plus, vous recevrez une attestation
fiscale qui vous permettra de réduire votre base imposable.

Facile et pratique

- vous permet de répartir vos efforts financiers dans le temps

- nous permet de mieux planifier notre soutien aux partenaires du Sud avec lesquels nous
travaillons.

- Tous les mois, le montant que vous avez choisi de donner sera prélevé automatiquement de

votre compte.



